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Australie
La principale évolution observée en 2009 a été la mise en œuvre de Caring for our Country, un ensemble

de programmes qui financent la gestion environnementale des ressources naturelles de l’Australie. Il

soutient les communautés, les agriculteurs et les autres gestionnaires des terres afin de protéger le milieu

naturel de l’Australie et de garantir une production d’aliments et de fibres durable. Caring for our Country

remplace ou inclut les programmes du Fonds pour le patrimoine naturel (National Heritage Trust), y compris

les programmes Landcare, Bushcare et Rivercare. 

Le secteur agricole australien est l’un des secteurs qui obéit le plus aux règles du marché parmi les pays de

l’OCDE. Les performances environnementales du secteur constituent un élément moteur pour les politiques en

vigueur et une série d’instruments est mise en œuvre pour résoudre les problèmes liés à l’eau, à la gestion des

terres, à la biodiversité et à l’adaptation au changement climatique.

● Le soutien aux producteurs (mesuré par l’ESP en
pourcentage) a reculé, passant de 4 % en 2008 à 3 % en
2009, principalement en raison de la réduction des
paiements budgétaires. Dans une perspective à plus
long terme, l’ESP en % a baissé, passant de 10 % en
1986-88 à 4 % en 2007-09. Il est donc nettement inférieur
à la moyenne des pays de l’OCDE (22 %) en 2007-09. 

● La part des transferts les plus créateurs de distorsions
(transferts au titre de la production et de l’utilisation
d’intrants variables non assortie de contraintes sur
les intrants) a chuté, passant de 87 % en 1986-88 à
26 % en 2007-09. Ces dernières années, ces transferts
sont dominés par la bonification d’intérêts en cas de
circonstances exceptionnelles. La part du soutien le
moins créateur de distorsions (paiements non
assortis d’exigences de production) est passée de 11 %
en 1986-88 à 44 % en 2007-09, dans un contexte de
soutien aux producteurs très bas. 

● Les prix intérieurs à la production et à la consommation
sont alignés sur les prix mondiaux, le CNP étant égal
à 1.00 depuis 2001. Les recettes totales du secteur
agricole (paiements budgétaires compris) étaient
supérieures de 11 % à ce qu’elles auraient été aux prix
mondiaux en 1986-88 et de 3 % en 2007-09 (CNS).

● Les transferts au titre d’un seul produit (TSP), qui
représentaient 71 % de l’ESP totale en 1986-88, ont
pratiquement disparu en 2007-09. Les transferts
restants, d’un montant peu élevé, concernent le riz et
le sucre, et ont été inférieurs à 1 % de l’ESP totale en
2007-09.

● Le soutien aux services d’intérêt général est passé de
7 % du soutien total en 1986-88 à 40 % en 2007-09. Le
soutien total à l’agriculture représentait 0.2 % du PIB
en 2007-09, contre 0.7 % en 1986-88.
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Tableau 2.1. Australie : Estimation du soutien à l’agriculture
Millions AUD

p : provisoire. CNP : Coefficient Nominal de Protection. CNS : Coefficient Nominal de Soutien.
1. S (Superficie cultivée), Na (Nombre d’animaux), Rec (Recettes), Rev (Revenu).
Le soutien des prix du marché s’entend net de prélèvements aux producteurs et de surcoût de l’alimentation animale.
Les produits SPM pour l’Australie sont : le blé, les autres céréales, le riz, les graines oléagineuses, le sucre, le coton, le
lait, la viande bovine, la viande ovine, la laine, la viande porcine, la volaille et les œufs.

Source : OCDE, Base de données des ESP et des ESC, 2010.
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1986-88 2007-09 2007 2008 2009p

Valeur totale de la production (à la sortie de l’exploitation) 19 888 42 774 41 206 44 812 42 304
dont part de produits SPM (%) 86 71 73 71 68

Valeur totale de la consommation (à la sortie de l’exploitation) 7 368 22 737 23 036 22 637 22 537
Estimation du soutien aux producteurs (ESP) 2 026 1 733 2 153 1 856 1 188

Soutien au titre de la production des produits de base 1 452 1 0 1 2
Soutien des prix du marché 1 452 1 0 1 2
Paiements au titre de la production 0 0 0 0 0

Paiements au titre de l’utilisation d’intrants 324 863 1 119 863 606
Utilisation d’intrants variables 306 469 682 506 220

avec contraintes sur les intrants 0 0 0 0 0
Formation de capital fixe 5 112 110 110 116

avec contraintes sur les intrants 0 0 0 0 0
Services utilisés sur l’exploitation 13 282 327 248 270

avec contraintes sur les intrants 0 0 0 0 0
Paiements au titre des S/Na/Rec/Rev1 courants, production requise 0 87 36 115 110

Au titre des Recettes / du Revenu 0 87 36 115 110
Au titre de la Superficie cultivée / du Nombre d’animaux 0 0 0 0 0

avec contraintes sur les intrants 0 0 0 0 0
Paiements au titre des S/Na/Rec/Rev non courants, production requise 0 0 0 0 0
Paiements au titre des S/Na/Rec/Rev non courants, production facultative 250 761 979 860 445

Taux variables 250 302 384 370 151
avec exceptions concernant les produits 0 98 95 100 100

Taux fixes 0 460 595 490 294
avec exceptions concernant les produits 0 0 0 0 0

Paiements selon des critères non liés à des produits de base 0 20 19 18 24
Retrait de ressources à long terme 0 20 19 18 24
Production de produits particuliers autres que des produits de base 0 0 0 0 0
Autres critères non liés à des produits de base 0 0 0 0 0

Paiements divers 0 0 0 0 0
ESP en pourcentage 10 4 5 4 3
CNP des producteurs 1.08 1.00 1.00 1.00 1.00
CNS aux producteurs 1.11 1.04 1.05 1.04 1.03
Estimation du soutien aux services d’intérêt général (ESSG) 132 968 1 210 872 823

Recherche et développement 132 611 632 584 619
Établissements d’enseignement agricole 0 3 0 5 5
Services d’inspection 0 92 87 95 95
Infrastructures 0 250 479 177 94
Commercialisation et promotion 0 12 13 12 10
Stockage public 0 0 0 0 0
Divers 0 0 0 0 0

ESSG en pourcentage de l’EST (%) 6.5 39.5 38.8 35.1 46.8
Estimation du soutien aux consommateurs (ESC) –971 –255 –248 –256 –262

Transferts des consommateurs aux producteurs –848 –1 0 –1 –2
Autres transferts des consommateurs 0 –7 –6 –8 –7
Transferts des contribuables aux consommateurs –123 –247 –242 –247 –252
Surcoût de l’alimentation animale 0 0 0 0 0

ESC en pourcentage –13 –1 –1 –1 –1
CNP des consommateurs 1.13 1.00 1.00 1.00 1.00
CNS aux consommateurs 1.15 1.01 1.01 1.01 1.01
Estimation du soutien total (EST) 2 036 2 454 3 121 2 482 1 759

Transferts des consommateurs 848 8 6 9 10
Transferts des contribuables 1 188 2 453 3 121 2 481 1 757
Recettes budgétaires 0 –7 –6 –8 –7

EST en pourcentage du PIB (%) 0.67 0.21 0.29 0.21 0.15
Déflateur du PIB 1986-88 = 100 100 198 189 202 202
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